
CAP Modèles et moules céramiques  

Résumé du référentiel d’activités, de compétences et d’évaluation 

 
Activités professionnelles du titulaire du diplôme 

Le titulaire du CAP travaille dans les ateliers de confection et de montage des modèles et des moules qui serviront à la fabrication des objets 
céramiques. 
 
Il coule le moule et prépare les matrices et les moules de travail pour l'industrialisation. Il sait organiser le façonnage, l'usinage, l'assemblage, le 
parachèvement de l'outillage. Il peut adapter ou modifier un outillage et participer à la maintenance.  
 
Grâce à ses connaissances en dessin, géométrie descriptive, matériaux, procédés d'usinage et avec de l'expérience professionnelle, il est 
capable d'exécuter le premier moule, voire la maquette. 

Le contrôle qualité représente également une part importante de ce travail de précision. 

  

BLOCS DE COMPETENCES COMPETENCES EVALUATION 
 

1. Préparation de la fabrication des 
objets céramiques (correspond à 
l’épreuve Communication technique) 

 

 

- Exécuter un dessin d’outillage ou d’élément 
d’outillage 

- Analyser et décoder un dessin d'outillage ou 
d'élément d'outillage. 

 

 

 

 

 
Les modalités du contrôle permettent de 
vérifier l’acquisition de l’ensemble des 
aptitudes, connaissances, compétences et 
blocs de compétences constitutifs du diplôme. 
Ces éléments sont appréciés par un contrôle 
ponctuel écrit. 
 
 
 



 
2. Réalisation et contrôle de tout ou 

partie d’un outillage (Correspond à 
l’épreuve Réalisation et contrôle) 

- Organiser son poste de travail. 
- Mettre en œuvre les moyens de fabrication 
usuels d'un atelier d'outillage. 
- Mettre en œuvre les moyens de fabrication 
de montage, de parachèvement, de contrôle 
de tout ou partie d'un outillage. 

 
 
 
 
 
 

Les modalités du contrôle permettent de 
vérifier l’acquisition de l’ensemble des 
aptitudes, connaissances, compétences et 
blocs de compétences constitutifs du 
diplôme. Ces éléments sont appréciés par un 
contrôle ponctuel pratique. 

 


